
COMMUNE DE GUMONT 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 JUILLET 2020 
 
 

4 conseillers présents : DEMICHEL Dominique, LEYGNAC Jean-Philippe, PERRIN Catherine épouse 
CARPENE, VIENNE Cédric,   
3 excusés : PEUCH Jean-Pierre (a donné procuration à LEYGNAC Jean-Philippe), FAIVRE Martine (a 
donné procuration à PERRIN Catherine), MAITRE Laurent (a donné procuration à VIENNE Cédric). 
DEMICHEL Dominique est nommé secrétaire de séance.  
  
La séance, présidée par le 1er adjoint, est ouverte à 18h00.  
 
 

 Désignation du délégué et des suppléants en vue de l’élection sénatoriale 2020 : 
 
Cette délibération annule et remplace la délibération n° 2020 / 10 du conseil municipal du 27 juin 2020. 
 
En application de la circulaire du ministère de l’intérieur du 30 juin 2020, tous les conseils municipaux sont 
convoqués le 10 juillet 2020 pour procéder à la désignation des délégués et de leurs suppléants en vue 
des élections sénatoriales du 27 septembre 2020. 
 
Le conseil municipal doit donc désigner 1 délégué et 3 suppléants. 
 
Jean-Pierre PEUCH, Maire, est désigné par le conseil municipal, délégué titulaire au 1er tour, à 
l’unanimité. 
 
Les 3 suppléants désignés par le conseil municipal, au 1er tour à l’unanimité, sont, dans l’ordre : Catherine 
PERRIN, Jean-Philippe LEYGNAC et Cédric VIENNE. 
 
 

 Repas des aînés 2020 : 
 

Monsieur le Maire, représenté au conseil, souhaite qu’une délibération soit prise sur le maintien ou 
l’annulation du repas des aînés 2020 sur la commune. 
 
Compte tenu de la crise sanitaire actuelle et des risques d’une seconde vague de l’épidémie COVD-19,  
le conseil décide à l’unanimité, d’annuler cet évènement pour l’année 2020. 
 
 
La séance est levée à 18h40. 


